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N°® Désignation Bénéficiaire | Surface (m?)
1 |Jonction douce entre |'Espace du Scorff et la rue de la Libération Commune 454
2 |Jonction douce entre le secteur a urbaniser (OAP 2) et la Cité des Canaries Commune 447
Rerviban | A 3 |lonction douce entre les quartiers EST et le centre-bourg, via 'OAP 1 Commune 323
, ____________ Kerandal 4 [Sécurité du chemin de randonnée entre le Bourg et le Hameau de Kergad Commune 500
""" H 5a |Programme de logements locatifs sociaux Commune 848
5b [Programme de logements locatifs sociaux Commune 209
5c Proéramme de logements locatifs sociaux Commune 382
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